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(54) CELLULE LOGIQUE CAPACITIVE À COMMANDE COMPLÉMENTAIRE

(57) La présente description concerne une cellule lo-
gique capacitive à commande complémentaire, compor-
tant un dispositif électromécanique à capacité variable
comportant une partie fixe et une partie mobile, le dispo-
sitif électromécanique comportant des première (g),
deuxième (gb), troisième (d) et quatrième (db) électrodes
montées sur la partie fixe, et une cinquième électrode (r)
montée sur la partie mobile, la première électrode (g)
étant reliée à une borne d’application d’un premier signal

logique d’entrée (A), la deuxième électrode (gb) étant
reliée à une borne d’application d’un deuxième signal
logique d’entrée (Ab), complémentaire du premier signal
logique d’entrée (A), la troisième électrode (d) étant reliée
à une borne de fourniture d’un premier signal logique de
sortie (S), et la quatrième électrode (db) étant reliée à
une borne de fourniture d’un deuxième signal logique de
sortie (Sb), complémentaire du premier signal logique de
sortie (S).



EP 3 993 267 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique

[0001] La présente description concerne le domaine
des circuits logiques adiabatiques réalisés à base de
condensateurs à capacité variable, aussi appelés circuits
logiques adiabatiques capacitifs.

Technique antérieure

[0002] Le demandeur a déjà proposé, notamment
dans la demande de brevet EP3182590, dans la deman-
de de brevet EP3416175, dans la demande de brevet
EP3435546, dans la demande de brevet FR1856243, et
dans la demande de brevet EP3624123, des exemples
de réalisation de cellules logiques adiabatiques capaci-
tives élémentaires à base de condensateurs à capacité
variable à commande électromécanique.
[0003] L’utilisation de condensateurs à capacité varia-
ble à commande électromécanique permet d’obtenir des
circuits logiques à très faible consommation électrique.
En particulier, cela permet d’éliminer les courants de fui-
te, qui sont un facteur limitant des circuits logiques adia-
batiques classiques, et, en particulier, des circuits logi-
ques adiabatiques réalisés à base de transistors.
[0004] Les demandes de brevet susmentionnées dé-
crivent plus particulièrement la réalisation de cellules buf-
fer inverseuses et de cellules buffer non inverseuses,
d’un certain nombre de cellules logiques combinatoires
de base, ainsi que de cellules de mémorisation, à partir
de condensateurs à capacité variable à commande élec-
tromécanique.
[0005] Il serait souhaitable d’améliorer au moins en
partie certains aspects des cellules logiques adiabati-
ques capacitives connues.

Résumé de l’invention

[0006] Ainsi, un mode de réalisation prévoit une cellule
logique capacitive à commande complémentaire, com-
portant un dispositif électromécanique à capacité varia-
ble comportant une partie fixe et une partie mobile, le
dispositif électromécanique comportant des première,
deuxième, troisième et quatrième électrodes montées
sur la partie fixe, et une cinquième électrode montée sur
la partie mobile, dans lequel la première électrode est
reliée à une borne d’application d’un premier signal logi-
que d’entrée de la cellule, la deuxième électrode est re-
liée à une borne d’application d’un deuxième signal lo-
gique d’entrée de la cellule, complémentaire du premier
signal logique d’entrée, la troisième électrode est reliée
à une borne de fourniture d’un premier signal logique de
sortie de la cellule, et la quatrième électrode est reliée à
une borne de fourniture d’un deuxième signal logique de
sortie de la cellule, complémentaire du premier signal
logique de sortie.
[0007] Selon un mode de réalisation, les troisième et

cinquième électrodes définissent une première capacité
variable en fonction de la position de la partie mobile par
rapport à la partie fixe, et les quatrième et cinquième
électrodes définissent une deuxième capacité variable
en fonction de la position de la partie mobile par rapport
à la partie fixe.
[0008] Selon un mode de réalisation, la position de la
partie mobile par rapport à la partie fixe est fonction de
l’état des premier et deuxième signaux logiques d’entrée
complémentaires appliqués respectivement sur les pre-
mière et deuxième électrodes.
[0009] Selon un mode de réalisation, la partie mobile
est mobile par rapport à la partie fixe de façon à faire
varier la distance entre les troisième et cinquième élec-
trodes et la distance entre les quatrième et cinquième
électrodes sans faire varier la surface de la troisième
électrode en vis-à-vis de la cinquième électrode ni la sur-
face de la quatrième électrode en vis-à-vis de la cinquiè-
me électrode.
[0010] Selon un mode de réalisation, la partie mobile
est mobile par rapport à la partie fixe de façon à faire
varier la surface de la cinquième électrode en vis-à-vis
de la troisième électrode et la surface de la cinquième
électrode en vis-à-vis de la quatrième électrode sans fai-
re varier la distance entre les troisième et cinquième élec-
trodes ni la distance entre les quatrième et cinquième
électrodes.
[0011] Selon un mode de réalisation, la cellule com-
prend en outre une borne d’application d’une tension
d’alimentation variable périodique et une borne d’appli-
cation d’un potentiel de référence.
[0012] Selon un mode de réalisation, la cinquième
électrode est connectée à la borne d’application du po-
tentiel de référence, et les troisième et quatrième élec-
trodes sont reliées à la borne d’application de la tension
d’alimentation variable périodique par l’intermédiaire res-
pectivement de premier et deuxième condensateurs à
capacité fixe.
[0013] Selon un mode de réalisation, le dispositif élec-
tromécanique à capacité variable comprend une sixième
électrode montée sur la partie mobile, la sixième élec-
trode étant connectée à la borne d’application du poten-
tiel de référence et la cinquième électrode étant connec-
tée à la borne d’application de la tension d’alimentation
variable périodique.
[0014] Selon un mode de réalisation, la partie mobile
comprend une poutre flexible ancrée à au moins l’une
de ses extrémités sur un support fixe.
[0015] Selon un mode de réalisation, la partie mobile
comprend un élément bistable mécanique.
[0016] Selon un mode de réalisation, les troisième,
quatrième et cinquième électrodes sont en forme de pei-
gnes interdigités.
[0017] Selon un mode de réalisation, le dispositif élec-
tromécanique comporte en outre des septième et huitiè-
me électrodes montées sur la partie fixe, la septième
électrode étant reliée à une borne d’application d’un troi-
sième signal logique d’entrée de la cellule et la huitième
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électrode étant reliée à une borne d’application d’un qua-
trième signal logique d’entrée de la cellule, complémen-
taire du troisième signal logique d’entrée.
[0018] Selon un mode de réalisation, le dispositif élec-
tromécanique comporte en outre des neuvième et dixiè-
me électrodes montées sur la partie fixe, la neuvième
électrode étan reliée à une borne d’application d’un troi-
sième signal logique d’entrée de la cellule et la huitième
électrode étant reliée à une borne d’application d’un qua-
trième signal logique d’entrée de la cellule, complémen-
taire du troisième signal logique d’entrée.
[0019] Un autre mode de réalisation prévoit un circuit
logique comportant des première et deuxièmes cellules
logiques telles que définies ci-dessus, dans lequel la pre-
mière cellule a sa borne de fourniture du premier signal
logique de sortie et sa borne de fourniture du deuxième
signal logique de sortie reliées respectivement à la borne
d’application du premier signal logique d’entrée et à la
borne d’application du deuxième signal logique d’entrée
de la deuxième cellule.

Brève description des dessins

[0020] Ces caractéristiques et avantages, ainsi que
d’autres, seront exposés en détail dans la description
suivante de modes de réalisation particuliers faite à titre
non limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

la figure 1 illustre schématiquement un condensa-
teur à capacité variable à quatre électrodes ;

la figure 2 est un schéma électrique d’un exemple
d’une cellule buffer en logique adiabatique
capacitive ;

la figure 3 est un chronogramme illustrant le fonc-
tionnement de la cellule de la figure 2 ;

la figure 4 illustre schématiquement un exemple
d’une cellule buffer en logique adiabatique capaciti-
ve selon un mode de réalisation ;

la figure 5 est un chronogramme illustrant le fonc-
tionnement de la cellule de la figure 4 ;

la figure 6 illustre schématiquement un dispositif à
capacité variable à six électrodes ;

la figure 7 est un schéma électrique d’un exemple
de réalisation de la cellule buffer de la figure 4 au
moyen du dispositif à capacité variable de la figure 6 ;

la figure 8 illustre schématiquement un dispositif à
capacité variable à cinq électrodes ;

la figure 9 est un schéma électrique d’un exemple
de réalisation de la cellule buffer de la figure 4 au

moyen du dispositif à capacité variable de la figure 8 ;

la figure 10 illustre schématiquement un exemple de
réalisation du dispositif à capacité variable à six élec-
trodes de la figure 6 ;

la figure 11 illustre schématiquement un exemple de
réalisation du dispositif à capacité variable à cinq
électrodes de la figure 8 ;

la figure 12A illustre plus en détail un autre exemple
de réalisation du dispositif à capacité variable à cinq
électrodes de la figure 8 ;

la figure 12B illustre le fonctionnement du dispositif
de la figure 12A ;

la figure 12C illustre le fonctionnement du dispositif
de la figure 12A ;

la figure 13 illustre schématiquement un exemple
d’une cellule combinatoire en logique adiabatique
capacitive selon un mode de réalisation ;

la figure 14 illustre schématiquement un exemple de
réalisation d’un dispositif à capacité variable à sept
électrodes pour la réalisation d’une cellule combina-
toire du type décrit en relation avec la figure 13 ;

la figure 15 illustre plus en détail un autre exemple
de réalisation d’un dispositif à capacité variable à
sept électrodes pour la réalisation d’une cellule com-
binatoire du type décrit en relation avec la figure 13 ;

la figure 16 illustre schématiquement un autre exem-
ple de réalisation d’un dispositif à capacité variable
à sept électrodes pour la réalisation d’une cellule
combinatoire du type décrit en relation avec la figure
13 ;

la figure 17 illustre plus en détail un autre exemple
de réalisation d’un dispositif à capacité variable à
sept électrodes pour la réalisation d’une cellule com-
binatoire du type décrit en relation avec la figure 13 ;

la figure 18 illustre un exemple de réalisation d’un
dispositif à capacité variable à cinq électrodes pour
la réalisation d’une cellule de mémorisation en logi-
que adiabatique capacitive selon un mode de
réalisation ;

la figure 19 illustre plus en détail un autre exemple
de réalisation du dispositif à capacité variable à cinq
électrodes de la figure 8 ;

la figure 20 illustre plus en détail un autre exemple
de réalisation du dispositif à capacité variable à six
électrodes de la figure 6 ;
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la figure 21 illustre de façon schématique un autre
exemple d’une cellule logique capacitive selon un
mode de réalisation ; et

la figure 22 illustre une variante de réalisation de la
cellule de la figure 21.

Description des modes de réalisation

[0021] De mêmes éléments ont été désignés par de
mêmes références dans les différentes figures. En par-
ticulier, les éléments structurels et/ou fonctionnels com-
muns aux différents modes de réalisation peuvent pré-
senter les mêmes références et peuvent disposer de pro-
priétés structurelles, dimensionnelles et matérielles iden-
tiques.
[0022] Par souci de clarté, seuls les étapes et éléments
utiles à la compréhension des modes de réalisation dé-
crits ont été représentés et sont détaillés. En particulier,
la réalisation des dispositifs à capacité variable à com-
mande électromécanique des cellules logiques décrites
n’a pas été détaillée. La réalisation de tels dispositifs est
à la portée de la personne du métier à partir des indica-
tions de la présente description, par exemple en utilisant
des procédés connus de réalisation de systèmes micro-
électromécaniques (MEMS) .
[0023] Sauf précision contraire, lorsque l’on fait réfé-
rence à deux éléments connectés entre eux, cela signifie
directement connectés sans éléments intermédiaires
autres que des conducteurs, et lorsque l’on fait référence
à deux éléments reliés (en anglais "coupled") entre eux,
cela signifie que ces deux éléments peuvent être con-
nectés ou être reliés par l’intermédiaire d’un ou plusieurs
autres éléments.
[0024] Dans la description qui suit, lorsque l’on fait ré-
férence à des qualificatifs de position absolue, tels que
les termes "avant", "arrière", "haut", "bas", "gauche",
"droite", etc., ou relative, tels que les termes "dessus",
"dessous", "supérieur", "inférieur", etc., ou à des qualifi-
catifs d’orientation, tels que les termes "horizontal", "ver-
tical", etc., il est fait référence sauf précision contraire à
l’orientation des figures.
[0025] Sauf précision contraire, les expressions "envi-
ron", "approximativement", "sensiblement", et "de l’ordre
de" signifient à 10 % près, de préférence à 5 % près.
[0026] Dans la présente description, on entend par pla-
que, poutre ou région conductrice une plaque, poutre ou
région en un matériau apte à conduire des charges élec-
triques, ce matériau pouvant être un matériau conduc-
teur, par exemple un métal, ou encore un matériau semi-
conducteur, par exemple du silicium.
[0027] Dans les exemples décrits ci-après, les signaux
logiques d’entrée et de sortie d’une cellule logique cor-
respondent à des tensions variables périodiques, dont
l’amplitude détermine la valeur, haute ou basse, du signal
logique. On parle aussi de logique impulsionnelle ou lo-
gique dynamique dans la mesure où les états des si-
gnaux logiques ne sont disponibles que pendant une

fraction de la période d’un signal d’horloge formé par la
tension d’alimentation de la cellule. Sauf précision con-
traire, on entend par signal logique un signal ne pouvant
prendre que deux états, un état haut (1 logique), corres-
pondant par exemple à une amplitude de tension proche
de l’amplitude de la tension d’alimentation de la cellule,
par exemple comprise entre 1 et 5 volts, ou un état bas
(0 logique), correspondant à une amplitude de tension
inférieure à celle de l’état haut, par exemple à une am-
plitude de tension proche de 0 volt, par exemple inférieu-
re à 0,5 volt.
[0028] La figure 1 illustre schématiquement un exem-
ple d’un condensateur à capacité variable à quatre élec-
trodes du type décrit dans les demandes de brevet sus-
mentionnées, pouvant être utilisé pour réaliser une cel-
lule logique adiabatique capacitive. Le condensateur de
la figure 1 comprend deux électrodes principales s et d
séparées par une région diélectrique, et deux électrodes
de commande g et r isolées électriquement des électro-
des principales s et d, adaptées à recevoir un signal de
commande pour faire varier la capacité Csd entre les
électrodes principales s et d. Les demandes de brevet
susmentionnées décrivent plus particulièrement des
exemples de réalisation de condensateurs à capacité va-
riable à quatre électrodes de type électromécanique,
c’est-à-dire dans lesquels les électrodes principales s et
d sont mobiles l’une par rapport à l’autre, et le signal de
commande appliqué entre les électrodes r et g permet
de faire varier la position relative des électrodes s et d
de façon à faire varier la capacité Csd. Le condensateur
de la figure 1 est un condensateur à variation positive de
capacité, c’est-à-dire que la capacité Csd entre ses élec-
trodes principales s et d est une fonction croissante du
signal appliqué entre ses électrodes de commande g et
r. Ceci est schématisé par une flèche oblique pointant
vers le haut dans la représentation de la figure 1.
[0029] La figure 2 est un schéma électrique d’un exem-
ple d’une cellule buffer en logique adiabatique capacitive.
La cellule buffer de la figure 2 comprend un condensateur
à capacité variable à quatre électrodes C1. Le conden-
sateur C1 est un condensateur à variation positive de
capacité, par exemple du type décrit en relation avec la
figure 1. L’électrode principale s du condensateur C1 est
reliée, par exemple connectée, à une borne d’application
d’une tension d’alimentation VPC de la cellule, référen-
cée par rapport à un nœud GND d’application d’un po-
tentiel de référence de la cellule, par exemple connecté
à la masse. L’électrode principale d du condensateur C1
est reliée, par exemple connectée, à une borne de four-
niture d’une tension de sortie S de la cellule, référencée
par rapport au nœud GND. L’électrode de commande g
du condensateur C1 est reliée, par exemple connectée,
à une borne d’application d’une tension d’entrée A de la
cellule, référencée par rapport au nœud GND. L’électro-
de de commande r du condensateur C1 est reliée, par
exemple connectée, au nœud GND. Par souci de sim-
plification, dans la présente description, on désignera par
les mêmes références les bornes d’application ou de
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fourniture des signaux, et les signaux correspondants.
[0030] Sur la figure 2, un condensateur CL connecté
entre le nœud de sortie S et le nœud de référence GND
a été représenté, schématisant la capacité de sortie de
la cellule. En pratique, la capacité de sortie CL peut ne
pas comprendre de composant spécifiquement réalisé
et connecté au nœud de sortie S, mais correspondre à
la somme des capacités des différents éléments reliés
au nœud S, notamment des pistes d’interconnexion, ou
encore une autre cellule logique capacitive (non repré-
sentée) dont l’entrée peut être reliée au nœud S.
[0031] Dans l’exemple de la figure 2, la cellule buffer
comprend en outre un dispositif de maintien H adapté à
maintenir la tension de sortie S de la cellule à un niveau
haut lors de phases de transition de la tension d’entrée
A de la cellule d’un niveau haut à un niveau bas.
[0032] La figure 3 est un diagramme illustrant le fonc-
tionnement de la cellule de la figure 2. Plus particulière-
ment, la figure 3 illustre l’évolution, en fonction du temps
t (en abscisse), de la tension d’alimentation VPC, de la
tension d’entrée A, et de la tension de sortie S de la cellule
de la figure 2.
[0033] La tension d’alimentation VPC est une tension
variable périodique, fournie par une source de tension
variable non représentée en figure 2. La tension VPC
varie de façon périodique et continue entre une valeur
basse VL, par exemple comprise entre 0 et 2 volts, et
une valeur haute VH supérieure à VL, par exemple com-
prise entre 1 et 10 volts. Dans l’exemple représenté, la
tension d’alimentation VPC est une tension trapézoïdale.
Plus particulièrement, dans cet exemple, chaque période
τ de la tension VPC comprend quatre phases successi-
ves P1, P2, P3 et P4 sensiblement de même durée T=t/4.
Lors de la phase P1, la tension VPC croit linéairement
depuis sa valeur basse VL jusqu’à sa valeur haute VH.
Lors de la phase P2, la tension VPC reste sensiblement
constante et égale à sa valeur haute VH. Lors de la phase
P3, la tension VPC décroit linéairement depuis sa valeur
haute VH jusqu’à sa valeur basse VL. Lors de la phase
P4, la tension VPC reste sensiblement constante et égale
à sa valeur basse VL.
[0034] Les tensions A et S sont synchronisées sur la
tension d’alimentation VPC, qui sert aussi de signal
d’horloge. Les tensions A et S présentent une variation
périodique de forme sensiblement identique à celle de
la tension d’alimentation variable VPC. Les tensions A
et S définissent respectivement des signaux logiques
d’entrée et de sortie de la cellule. Le signal logique d’en-
trée, respectivement de sortie, est à un état haut lorsque
l’amplitude de la tension variable périodique A, respec-
tivement S, est à un niveau haut, par exemple proche de
l’amplitude de la tension d’alimentation VPC, et est à un
niveau bas lorsque l’amplitude de la tension variable pé-
riodique A, respectivement S, est à un niveau bas, par
exemple proche de 0 volts. La tension A présente une
avance de phase de l’ordre de T=t/4 sur la tension d’ali-
mentation VPC. La tension S est quant à elle en phase
avec la tension d’alimentation VPC.

[0035] Dans l’exemple représenté en figure 3, le signal
d’entrée A est à l’état haut pendant deux périodes τ suc-
cessives du signal d’alimentation VPC, puis passe à l’état
bas.
[0036] La tension de sortie S dépend du rapport entre
la capacité variable Csd du condensateur C1 commandé
par la tension d’entrée A, et la capacité fixe CL. Pour un
0 logique du signal d’entrée A (tension A d’amplitude
proche de 0 volts), la capacité Csd du condensateur C1
reste à une valeur basse CsdL, et l’impulsion de tension
S transmise sur la borne de sortie S de la cellule est à
un niveau d’amplitude bas, par exemple proche de 0
volts. Pour un 1 logique du signal d’entrée A (tension A
d’amplitude proche de l’amplitude de la tension d’alimen-
tation VPC), la capacité Csd du condensateur C1 aug-
mente jusqu’à une valeur haute CsdH, et on obtient sur
la borne de sortie S de la cellule (par le pont diviseur
capacitif formé par les capacités Csd et CL) une impul-
sion de tension S présentant un niveau d’amplitude haut,
par exemple proche de l’amplitude de la tension d’ali-
mentation VPC. Le dispositif de maintien H interne à la
cellule buffer permet de maintenir entre les bornes d’ali-
mentation VPC et de sortie S de la cellule, pendant la
phase de décroissance de l’impulsion de niveau haut de
la tension d’entrée A de la cellule (phase P3 de la tension
A, correspondant à la phase P2 de la tension VPC), une
capacité sensiblement égale à la valeur haute CsdH de
capacité du condensateur C1, ce qui permet de fournir
en sortie de la cellule une impulsion de niveau haut de
même forme (trapézoïdale dans cette exemple) que la
tension d’alimentation VPC.
[0037] En pratique, la tension d’alimentation trapézoï-
dale VPC peut être approximée par une tension sinusoï-
dale de période τ.
[0038] On notera que la cellule buffer décrite en rela-
tion avec les figures 2 et 3 est une cellule buffer non
inverseuse, c’est-à-dire qu’elle recopie sur sa borne de
sortie un signal S ayant le même état logique que le signal
A appliqué sur sa borne d’entrée. De façon similaire, on
peut réaliser une cellule buffer inverseuse en logique
adiabatique capacitive, en remplaçant simplement, dans
l’exemple de la figure 2, le condensateur à variation po-
sitive de capacité C1 par un condensateur à variation
négative de capacité.
[0039] Plus généralement, diverses fonctions logiques
de base, et en particulier les fonctions ET, OU, NON OU,
NON ET, ou encore des fonctions de mémorisation, peu-
vent être réalisées en logique adiabatique capacitive au
moyen d’un ou plusieurs condensateurs à capacité va-
riable à quatre électrodes à commande électromécani-
que, à variation positive de capacité et/ou à variation né-
gative de capacité, comme cela a été décrit dans les
demandes de brevet susmentionnées.
[0040] On cherche ici à améliorer certains aspects des
cellules logiques adiabatiques capacitives décrites dans
les demandes de brevet susmentionnées.
[0041] Selon un aspect des modes de réalisation dé-
crits, on prévoit ici d’implémenter des cellules logiques
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adiabatiques à commande complémentaire, c’est-à-dire
des cellules comprenant deux bornes d’entrée distinctes
recevant respectivement un premier signal logique d’en-
trée et un deuxième signal logique d’entrée complémen-
taire du premier signal, et deux bornes de sortie distinctes
fournissant respectivement un premier signal logique de
sortie et un deuxième signal logique de sortie complé-
mentaire du premier signal. Chaque cellule est implé-
mentée au moyen d’un unique dispositif micro-électro-
mécanique à capacité variable comportant une partie fixe
et une partie mobile. L’utilisation de signaux logiques
complémentés pour piloter un même dispositif micro-
électromécanique permet de diminuer significativement
les niveaux de tension nécessaires pour faire basculer
le dispositif entre ses deux états.
[0042] La figure 4 illustre schématiquement un exem-
ple d’une cellule buffer à commande complémentaire en
logique adiabatique capacitive.
[0043] La cellule de la figure 4 comprend deux bornes
d’entrée destinées à recevoir respectivement un premier
signal logique d’entrée A, et un deuxième signal logique
d’entrée Ab, complémentaire du signal A. La cellule de
la figure 4 comprend en outre deux bornes de sortie des-
tinées à fournir respectivement un premier signal logique
de sortie S, et un deuxième signal logique de sortie Sb,
complémentaire du signal S. La cellule de la figure 4 com-
prend en outre une borne d’application d’une tension
d’alimentation VPC de la cellule, référencée par rapport
à un nœud GND d’application d’un potentiel de référence
de la cellule, par exemple connecté à la masse.
[0044] La figure 5 est un diagramme illustrant le fonc-
tionnement de la cellule de la figure 4. Plus particulière-
ment, la figure 5 illustre l’évolution, en fonction du temps
t (en abscisse), de la tension d’alimentation VPC, des
tensions d’entrée A et Ab, et des tensions de sortie S et
Sb de la cellule de la figure 4.
[0045] La tension d’alimentation VPC est une tension
variable périodique identique ou similaire à ce qui a été
décrit ci-dessus en relation avec la figure 3. De même,
les tensions A et S sont identiques ou similaires à ce qui
a été décrit ci-dessus en relation avec la figure 3.
[0046] Les tensions Ab et Sb sont elles aussi synchro-
nisées sur la tension d’alimentation VPC, et présentent
chacune une variation périodique de forme sensiblement
identique à celle de la tension d’alimentation variable
VPC. Les tensions Ab et Sb définissent respectivement
un signal logique d’entrée complémentaire du signal A
et un signal logique de sortie complémentaire du signal
S. Autrement dit, le signal Ab est à l’état bas lorsque le
signal A est à l’état haut, et à l’état haut lorsque le signal
A est à l’état bas. De façon similaire, le signal Sb est à
l’état bas lorsque le signal S est à l’état haut, et à l’état
haut lorsque le signal Sb est à l’état bas. De même que
la tension A, la tension Ab présente une avance de phase
de l’ordre de T=τ/4 sur la tension d’alimentation VPC. La
tension Sb est quant à elle en phase avec la tension
d’alimentation VPC.
[0047] La figure 6 illustre schématiquement un dispo-

sitif micro-électromécanique à capacité variable à six
électrodes pouvant être utilisé pour réaliser une cellule
logique adiabatique capacitive à commande complé-
mentaire du type décrit en relation avec la figure 4.
[0048] Le dispositif de la figure 6 comprend trois élec-
trodes principales s, d et db, isolées électriquement les
unes des autres. Les électrodes s et d définissent une
première capacité variable Csd du dispositif. Les élec-
trodes s et db définissent une deuxième capacité variable
Csdb du dispositif. Le dispositif de la figure 6 comprend
en outre deux électrodes de commande g et gb isolées
électriquement l’une de l’autre et isolées électriquement
des électrodes principales, adaptées à recevoir des si-
gnaux de commande pour faire varier les capacités Csd
et Csdb. Le dispositif de la figure 6 comprend en outre
une électrode de référence r, à laquelle sont référencés
les signaux appliqués sur les électrodes g et gb.
[0049] Le dispositif de la figure 6 est un dispositif à
commande électromécanique comprenant une partie
fixe et une partie mobile (par rapport à la partie fixe).
Dans cet exemple, les électrodes g, gb, d et db sont mon-
tées sur la partie fixe, et les électrodes s et r sont montées
sur la partie mobile. Les signaux de commande appliqués
entre les électrodes g et r d’une part, et entre les élec-
trodes gb et r d’autre part, permettent de faire varier la
position relative de l’électrode s par rapport aux électro-
des d et db, et ainsi la valeur des capacités Csd et Csdb
(de façon complémentaire). Plus particulièrement, dans
cet exemple, lorsqu’un signal logique de niveau haut et
un signal logique de niveau bas (référencés par rapport
à l’électrode r) sont appliqués respectivement sur les
électrodes g et gb, les capacités Csd et Csdb prennent
respectivement une valeur haute CsdH et une valeur
basse CsdbL. A l’inverse, lorsqu’un signal logique de ni-
veau bas et un signal logique de niveau haut sont appli-
qués respectivement sur les électrodes g et gb, les ca-
pacités Csd et Csdb prennent respectivement une valeur
basse CsdL, par exemple sensiblement égale à la valeur
CsdbL, et une valeur haute CsdbH, par exemple sensi-
blement égale à la valeur CsdH.
[0050] Des exemples de réalisation du dispositif de la
figure 6 seront décrits plus en détail ci-après.
[0051] La figure 7 est un schéma électrique d’un exem-
ple de réalisation de la cellule buffer de la figure 4 au
moyen du dispositif à capacité variable de la figure 6.
[0052] Dans cet exemple, l’électrode principale s du
dispositif de la figure 6 est reliée, par exemple connectée,
à une borne d’application de la tension d’alimentation
VPC de la cellule. Les électrodes principales d et db du
dispositif de la figure 6 sont reliées, par exemple connec-
tées, respectivement à une borne de fourniture du signal
de sortie S et à une borne de fourniture du signal de sortie
Sb de la cellule. Les tensions S et Sb définissant les
signaux logiques de sortie de la cellule sont référencées
par rapport au nœud GND. Les électrodes de commande
g et gb du dispositif de la figure 6 sont reliées, par exem-
ple connectées, respectivement à une borne d’applica-
tion du signal d’entrée A de la cellule, et à une borne
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d’application du signal d’entrée Ab de la cellule. Les ten-
sions A et Ab définissant les signaux logiques d’entrée
de la cellule sont référencées par rapport au nœud GND.
L’électrode de référence r du dispositif de la figure 6 est
reliée, par exemple connectée, au nœud GND.
[0053] Sur la figure 7, un condensateur CL et un con-
densateur CLb, connectés respectivement entre le nœud
de sortie S et le nœud de référence GND et entre le nœud
de sortie Sb et le nœud de référence GND, ont été re-
présentés, schématisant les capacités de sortie de la cel-
lule. En pratique, les capacités de sortie CL et CLb peu-
vent ne pas comprendre des composants spécifique-
ment réalisés et connectés aux nœuds de sortie S et Sb,
mais correspondre à la somme des capacités des diffé-
rents éléments reliés au nœud S, respectivement au
nœud Sb, notamment des pistes d’interconnexion, ou
encore une autre cellule logique capacitive (non repré-
sentée) à commande complémentaire dont les entrées
complémentées peuvent être reliées respectivement aux
nœuds S et Sb.
[0054] On notera que la cellule buffer décrite en rela-
tion avec la figure 7 est une cellule buffer non inverseuse,
c’est-à-dire qu’elle recopie sur ses deux bornes de sortie
S et Sb des signaux ayant respectivement le même état
logique que les signaux complémentaires appliqués sur
ses bornes d’entrée A et Ab. De façon similaire, on peut
réaliser une cellule buffer inverseuse en logique adiaba-
tique capacitive à commande complémentaire, en inver-
sant les bornes d’entrée A et Ab (c’est-à-dire en connec-
tant les bornes A et Ab respectivement aux électrodes
gb et g) ou les bornes de sorties S et Sb (c’est-à-dire en
connectant les bornes S et Sb respectivement aux élec-
trodes db et d), ou en remplaçant le dispositif à variation
de capacité positive de la figure 6 par un dispositif à va-
riation de capacité négative.
[0055] La figure 8 illustre schématiquement un dispo-
sitif micro-électromécanique à capacité variable à cinq
électrodes pouvant être utilisé pour réaliser une cellule
logique adiabatique capacitive à commande complé-
mentaire, par exemple du type décrit en relation avec la
figure 4. Le dispositif de la figure 8 diffère du dispositif
de la figure 6 principalement en ce que, dans le dispositif
de la figure 8, les électrodes s et r sont confondues.
L’électrode correspondante sera désignée par la réfé-
rence r dans la description relative à la figure 8.
[0056] Ainsi, le dispositif de la figure 8 comprend deux
électrodes principales d et db, isolées électriquement
l’une de l’autre, et une électrode de référence r isolée
électriquement des électrodes d et db. Les électrodes r
et d définissent une première capacité variable Csd du
dispositif. Les électrodes r et db définissent une deuxiè-
me capacité variable Csdb du dispositif. Le dispositif de
la figure 8 comprend en outre deux électrodes de com-
mande g et gb isolées électriquement l’une de l’autre et
isolées électriquement des électrodes principales d, db
et r, adaptées à recevoir des signaux de commande pour
faire varier les capacités Csd et Csdb. Les signaux ap-
pliqués sur les électrodes g et gb sont référencés par

rapport à l’électrode r.
[0057] Le dispositif de la figure 8 est un dispositif à
commande électromécanique comprenant une partie
fixe et une partie mobile. Dans cet exemple, les électro-
des g, gb, d et db sont montées sur la partie fixe, et l’élec-
trode r est montée sur la partie mobile. Les signaux de
commande appliqués entre les électrodes g et r d’une
part, et entre les électrodes gb et r d’autre part, permet-
tent de faire varier la position relative de l’électrode r par
rapport aux électrodes d et db, et ainsi la valeur des ca-
pacités Csd et Csdb. Plus particulièrement, dans cet
exemple, lorsqu’un signal logique de niveau haut et un
signal logique de niveau bas (référencés par rapport à
l’électrode r) sont appliqués respectivement sur les élec-
trodes g et gb, les capacités Csd et Csdb prennent res-
pectivement une valeur haute CsdH et une valeur basse
CsdbL. A l’inverse, lorsqu’un signal logique de niveau
bas et un signal logique de niveau haut sont appliqués
respectivement sur les électrodes g et gb, les capacités
Csd et Csdb prennent respectivement une valeur basse
CsdL, par exemple sensiblement égale à la valeur Csd-
bL, et une valeur haute CsdbH, par exemple sensible-
ment égale à la valeur CsdH.
[0058] Des exemples de réalisation du dispositif de la
figure 8 seront décrits plus en détail ci-après.
[0059] La figure 9 est un schéma électrique d’un exem-
ple de réalisation de la cellule buffer de la figure 4 au
moyen du dispositif à capacité variable de la figure 8.
[0060] Dans cet exemple, la cellule comprend deux
capacités de fixes CD et CDb, par exemple identiques
ou similaires (aux dispersions de fabrication près). La
tension d’alimentation VPC de la cellule est appliquée
sur les électrodes principales d et db du dispositif de la
figure 8 respectivement par l’intermédiaire des capacités
CD et CDb. Plus particulièrement, la capacité CD a une
première électrode reliée, par exemple connectée, à
l’électrode d et une deuxième électrode reliée, par exem-
ple connectée, à la borne d’application de la tension VPC.
La capacité CDb a une première électrode reliée, par
exemple connectée, à l’électrode db et une deuxième
électrode reliée, par exemple connectée, à la borne d’ap-
plication de la tension VPC.
[0061] Les électrodes principales d et db du dispositif
de la figure 8 sont par ailleurs reliées, par exemple con-
nectées, respectivement à une borne de fourniture du
signal de sortie S et à une borne de fourniture du signal
de sortie Sb de la cellule. Les électrodes de commande
g et gb du dispositif de la figure 8 sont reliées, par exem-
ple connectées, respectivement à une borne d’applica-
tion du signal d’entrée A de la cellule, et à une borne
d’application du signal d’entrée Ab de la cellule. L’élec-
trode de commande r du dispositif de la figure 8 est reliée,
par exemple connectée, au nœud GND. Dans cet exem-
ple, les tensions A, Ab, S, Sb et VPC sont référencées
par rapport au nœud GND.
[0062] Sur la figure 9, un condensateur CL et un con-
densateur CLb, connectés respectivement entre le nœud
de sortie S et le nœud de référence GND et entre le nœud
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de sortie Sb et le nœud de référence GND, ont été re-
présentés, schématisant les capacités de sortie de la cel-
lule. En pratique, les capacités de sortie CL et CLb peu-
vent ne pas comprendre des composants spécifique-
ment réalisés et connectés aux nœuds de sortie S et Sb,
mais correspondre à la somme des capacités des diffé-
rents éléments reliés au nœud S, respectivement au
nœud Sb, notamment des pistes d’interconnexion, ou
encore une autre cellule logique capacitive (non repré-
sentée) à commande complémentaire dont les entrées
complémentées peuvent être reliées respectivement aux
nœuds S et Sb.
[0063] Comme dans l’exemple de la figure 7, la cellule
buffer décrite en relation avec la figure 9 est une cellule
buffer non inverseuse. De façon similaire, on peut réali-
ser une cellule buffer inverseuse en logique adiabatique
capacitive à commande complémentaire, en inversant
les bornes d’entrée A et Ab ou les bornes de sorties S
et Sb, ou remplaçant le dispositif à variation de capacité
positive de la figure 8 par un dispositif à variation négative
de capacité.
[0064] Un avantage de la cellule de la figure 9 réside
dans le fait qu’un dispositif micro-électromécanique à ca-
pacité variable à cinq électrodes du type décrit en relation
avec la figure 8 est plus simple à réaliser qu’un dispositif
à six électrodes du type décrit en relation avec la figure
6. En contrepartie, des condensateurs CD et CDb doivent
être prévus.
[0065] Plus généralement, diverses fonctions logiques
de base, et en particulier les fonctions ET, OU, NON OU,
NON ET, ou encore des fonctions de mémorisation, peu-
vent être réalisées en logique adiabatique capacitive à
commande complémentaire au moyen d’un unique dis-
positif micro-électromécanique à capacité variable du ty-
pe décrit en relation avec la figure 6 ou 8. Des exemples
de réalisation de telles fonctions seront décrits plus en
détail ci-après.
[0066] La figure 10 illustre schématiquement un exem-
ple de réalisation du dispositif à capacité variable à six
électrodes de la figure 6.
[0067] Le dispositif de la figure 10 comprend une struc-
ture fixe sur laquelle sont montées les électrodes fixes
g, gb, d et db, et une structure mobile sur laquelle sont
montées les électrodes mobiles r et s. Dans cet exemple,
les électrodes g, gb, d, db, s et r ont chacune la forme
d’une plaque conductrice sensiblement plane. Dans cet
exemple, les électrodes g, gb, d, db, s et r sont sensible-
ment parallèles entre elles. Les électrodes g et gb sont
disposées en vis à vis l’une de l’autre, c’est-à-dire qu’elles
présentent une surface commune en projection selon un
axe orthogonal aux plaques conductrices. L’électrode r
est disposée entre les électrodes g et gb, en vis-à-vis
des électrodes g et gb. De façon similaire, les électrodes
d et db sont disposées en vis à vis l’une de l’autre, et
l’électrode s est disposée entre les électrodes d et db,
en vis-à-vis des électrodes d et db. Dans l’exemple re-
présenté, les électrodes g et d d’une part, et gb et db
d’autre part, sont sensiblement coplanaires. De plus,

dans cet exemple, les électrodes r et s sont sensiblement
coplanaires. Les modes de réalisation décrits ne se limi-
tent toutefois pas à ce cas particulier. Dans l’exemple de
la figure 10, la structure mobile comprend un élément
101 électriquement isolant, reliant mécaniquement les
électrodes mobiles r et s en les isolant électriquement
l’une de l’autre. Dans cet exemple, l’ensemble compre-
nant les électrodes mobiles r et s et l’élément électrique-
ment isolant 101 est relié mécaniquement à un point PT
de la structure fixe, aussi appelé point d’ancrage, par
l’intermédiaire d’un ressort 103.
[0068] Dans l’exemple de la figure 10, la structure mo-
bile est adaptée à se déplacer selon une direction MV
orthogonale aux électrodes g, gb, r, d, db et s, sous l’effet
de la force électrostatique exercée par l’électrode g ou
gb sur l’électrode r. Plus particulièrement, dans l’exemple
représenté, lorsqu’une tension de niveau haut est appli-
quée sur l’électrode g et qu’une tension de niveau bas
est appliquée sur l’électrode gb (signaux A et Ab respec-
tivement à l’état haut et à l’état bas), l’électrode r est
attirée vers l’électrode g par effet électrostatique. Il en
résulte que l’électrode s se rapproche de l’électrode d et
s’éloigne de l’électrode db. Ainsi, la capacité Csd (entre
l’électrode s et l’électrode d) augmente et la capacité
Csdb (entre l’électrode s et l’électrode db) diminue. A
l’inverse, lorsqu’une tension de niveau bas est appliquée
sur l’électrode g et qu’une tension de niveau haut est
appliquée sur l’électrode gb (signaux A et Ab respecti-
vement à l’état bas et à l’état haut), l’électrode r est attirée
vers l’électrode gb par effet électrostatique. Il en résulte
que l’électrode s se rapproche de l’électrode db et s’éloi-
gne de l’électrode d. Ainsi, la capacité Csd diminue et la
capacité Csdb augmente. Des couches électriquement
isolantes, non représentées, peuvent être prévues entre
les électrodes mobiles et les électrodes fixes pour éviter
tout risque de court-circuit entre lesdites électrodes.
[0069] La figure 11 illustre schématiquement un exem-
ple de réalisation du dispositif à capacité variable à cinq
électrodes de la figure 5.
[0070] Le dispositif de la figure 11 diffère du dispositif
de la figure 10 essentiellement en ce que, dans l’exemple
de la figure 11, l’ensemble comprenant l’électrode s,
l’électrode r et l’élément électriquement isolant 101 (fi-
gure 10), est remplacé par une plaque conductrice uni-
que formant l’électrode r. Ainsi, dans cet exemple, l’élec-
trode r est disposée entre les électrodes g et gb, en vis-
à-vis des électrodes g et gb, et s’étend en outre entre les
électrodes d et db, en vis-à-vis des électrodes d et db.
Dans cet exemple, l’électrode mobile r est reliée méca-
niquement à un point PT de la structure fixe par l’inter-
médiaire d’un ressort 103.
[0071] Comme dans l’exemple de la figure 10, la struc-
ture mobile est adaptée à se déplacer selon une direction
MV orthogonale aux électrodes g, gb, r, d et db, sous
l’effet de la force électrostatique exercée par l’électrode
g ou gb sur l’électrode r. Plus particulièrement, dans
l’exemple représenté, lorsqu’une tension de niveau haut
est appliquée sur l’électrode g et qu’une tension de ni-
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veau bas est appliquée sur l’électrode gb (signaux A et
Ab respectivement à l’état haut et à l’état bas), l’électrode
r est attirée vers l’électrode g par effet électrostatique. Il
en résulte que l’électrode r se rapproche de l’électrode
d et s’éloigne de l’électrode db. Ainsi, la capacité Csd
(entre l’électrode r et l’électrode d) augmente et la capa-
cité Csdb (entre l’électrode r et l’électrode db) diminue.
A l’inverse, lorsqu’une tension de niveau bas est appli-
quée sur l’électrode g et qu’une tension de niveau haut
est appliquée sur l’électrode gb (signaux A et Ab respec-
tivement à l’état bas et à l’état haut), l’électrode r est
attirée vers l’électrode gb par effet électrostatique. Il en
résulte que l’électrode r se rapproche de l’électrode db
et s’éloigne de l’électrode d. Ainsi, la capacité Csd dimi-
nue et la capacité Csdb augmente.
[0072] La figure 12A illustre plus en détail un autre
exemple de réalisation du dispositif à capacité variable
à cinq électrodes de la figure 8.
[0073] Le dispositif de la figure 12A comprend un cadre
support fixe 110. Dans cet exemple, l’électrode mobile r
est formée par une poutre conductrice flexible 112, an-
crée, à au moins l’une de ses extrémités (les deux dans
l’exemple représenté), au support 110. Les électrodes
de commande g et gb sont formées respectivement par
deux régions conductrices 114 et 116, par exemple sen-
siblement de même forme et de mêmes dimensions, so-
lidaires mécaniquement du cadre support 110 et dispo-
sées respectivement de part et d’autre de la poutre 112,
à distance de la poutre 112. Les électrodes principales
d et db sont formées respectivement par deux régions
conductrices 118 et 120, par exemple sensiblement de
même forme et de mêmes dimensions, solidaires méca-
niquement du cadre support 110 et disposées respecti-
vement de part et d’autre de la poutre 112, à distance de
la poutre 112. Dans cet exemple, la région 118 (électrode
d) est disposée du même côté de la poutre 112 que la
région 114 (électrode g), et la région 120 est disposée
du même côté de la poutre 112 que la région 116.
[0074] Dans cet exemple, au repos, c’est-à-dire en
l’absence de toute polarisation électrique, la distance en-
tre la région 114 (électrode g) et la poutre 112 (électrode
r) est sensiblement égale à la distance entre la région
116 (électrode gb) et la poutre 112 (électrode r). Par
ailleurs, dans cet exemple, au repos, la distance entre la
région 118 (électrode d) et la poutre 112 (électrode r) est
sensiblement égale à la distance entre la région 120
(électrode db) et la poutre 112 (électrode r). La figure
12A représente le dispositif dans cette configuration de
repos.
[0075] Dans l’exemple représenté, en position de re-
pos, la distance entre la région 114 (électrode g) et la
poutre flexible 112 (électrode r) est supérieure à la dis-
tance entre la région 118 (électrode d) et la poutre 112
(électrode r). De façon similaire, la distance entre la ré-
gion 116 (électrode gb) et la poutre flexible 112 (électrode
r) est supérieure à la distance entre la région 120 (élec-
trode db) et la poutre 112 (électrode r). Par ailleurs, dans
l’exemple représenté, la surface des régions 114 et 116

en vis-à-vis de la poutre 112 est inférieure à la surface
des régions 118 et 120 en vis-à-vis de la poutre 112.
[0076] Dans l’exemple de la figure 12A, la face de la
région 118 en vis-à-vis de la poutre 112 et la face de la
région 120 en vis-à-vis de la poutre 112 sont revêtues
d’une couche diélectrique 122, par exemple en oxyde de
silicium, permettant d’éviter les courts-circuits entre les
électrodes d ou db et l’électrode r lors des déformations
de la poutre 112. A titre de variante, la couche 122 peut
recouvrir l’ensemble des électrodes.
[0077] Le cadre support 110 peut être en un matériau
électriquement isolant, par exemple de l’oxyde de sili-
cium, ou en un matériau conducteur ou semiconducteur,
par exemple du silicium. Dans le cas où le cadre 110 est
en un matériau conducteur ou semiconducteur, des ré-
gions électriquement isolantes, non représentées, peu-
vent être prévues à l’interface entre les régions 114, res-
pectivement 116, respectivement 118, respectivement
120 et le cadre support 110, de façon à isoler électrique-
ment les électrodes g, gb, d et db du cadre support 110.
La poutre flexible 112 peut être reliée électriquement au
cadre support 110, ou être isolée électriquement du ca-
dre support 110.
[0078] Les figures 12B et 12C représentent le dispositif
de la figure 12A dans deux autres configurations de fonc-
tionnement.
[0079] A titre d’exemple illustratif, on considère ici que
les signaux logiques d’entrée A et Ab sont respective-
ment à l’état haut et à l’état bas.
[0080] Lorsque les tensions A et Ab sont toutes les
deux à l’état bas (phase P4 des tensions A et Ab), le
dispositif est dans sa position de repos, telle qu’illustrée
par la figure 12A. La capacité Csd entre les électrodes
d et r est alors sensiblement égale à la capacité Csdb
entre les électrodes db et r.
[0081] Pendant la phase P1 des tensions A et Ab, la
tension A (1 logique) appliquée sur l’électrode g devient
supérieure à la tension Ab (0 logique) appliquée sur
l’électrode gb. Ainsi, la région 114 crée une force attrac-
tive supérieure à la force attractive générée par la région
116. Il en résulte que la poutre flexible 112 se déforme,
en se rapprochant des régions 112 et 118 et en s’éloi-
gnant des régions 116 et 120. Ceci conduit à augmenter
la capacité Csd et à diminuer la capacité Csdb. Cette
configuration est illustrée par la figure 12B.
[0082] Lors de la phase P2 des tensions A et Ab, la
différence entre les tensions A et Ab est maximale. De
plus, une impulsion de niveau haut apparait sur l’électro-
de de sortie d (phase P1 du signal S), tandis que l’élec-
trode de sortie db reste à un niveau bas (phase P1 du
signal Sb). Il en résulte que la région 118 créée une force
attractive supérieure à la force attractive générée par la
région 120. La poutre flexible 112 est ainsi maintenue au
plus près de la région 118 et au plus loin de la région
120. La capacité Csd est ainsi à sa valeur haute CsdH
et la capacité Csdb est à sa valeur basse CsdbL.
[0083] Le système se maintient dans cette position
pendant la phase P3 des signaux A et Ab, puis revient à
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sa position initiale lors de la phase P4 des signaux A et
Ab, en récupérant en totalité ou en partie l’énergie de
déplacement de la poutre 112 par l’intermédiaire de la
tension d’alimentation VPC, assurant un fonctionnement
dit adiabatique.
[0084] Un fonctionnement similaire (symétrique) est
obtenu lorsque les signaux logiques A et Ab sont respec-
tivement à l’état bas et à l’état haut.
[0085] On notera que le dispositif de la figure 12A for-
me un dispositif micro-électromécanique à cinq électro-
des pouvant être intégré dans une cellule du type décrit
en relation avec la figure 9. A titre de variante, la poutre
flexible 112 peut supporter deux électrodes r et s disjoin-
tes, disposées respectivement entre les électrodes g et
gb et entre les électrodes d et db. On obtient ainsi un
dispositif à six électrodes pouvant être intégré dans une
cellule du type décrit en relation avec la figure 6 ou 7.
[0086] La figure 13 illustre schématiquement un exem-
ple d’une cellule combinatoire en logique adiabatique ca-
pacitive selon un mode de réalisation.
[0087] La cellule de la figure 13 comprend quatre bor-
nes d’entrée destinées à recevoir respectivement :

- un premier signal logique d’entrée A ;
- un deuxième signal logique d’entrée Ab, complé-

mentaire du signal A ;
- un troisième signal logique d’entrée B, distinct du

signal A ; et
- un quatrième signal logique d’entrée Bb, complé-

mentaire du signal B.

[0088] La cellule de la figure 13 comprend en outre
deux bornes de sortie destinées à fournir respectivement
un premier signal logique de sortie S, et un deuxième
signal logique de sortie Sb, complémentaire du signal S.
La cellule de la figure 13 comprend en outre une borne
d’application d’une tension d’alimentation VPC de la cel-
lule, référencée par rapport à un nœud GND d’application
d’un potentiel de référence de la cellule.
[0089] Les signaux A, Ab et VPC sont identiques ou
similaire à ce qui a été décrit ci-dessus en relation avec
la figure 5. Les signaux B et Bb sont similaires aux si-
gnaux A et Ab, à ceci près qu’ils peuvent avoir des ni-
veaux logiques différents des signaux A et Ab. Autrement
dit, les signaux B et Bb définissent un signal logique d’en-
trée complémenté pouvant prendre des valeurs différen-
tes du signal logique d’entrée complémenté défini par
les signaux A et Ab. De même que les signaux A et Ab,
les signaux B et Bb sont en avance de phase de l’ordre
de T=τ/4 sur la tension d’alimentation VPC. Les signaux
S et Sb définissent un signal logique de sortie complé-
menté, dont l’état logique correspond à une combinaison
des signaux logiques d’entrée complémentés A, Ab et
B, Bb. Autrement dit, le signal logique S est une combi-
naison logique des signaux A et B, et le signal Sb est le
complément logique du signal S. Comme dans les exem-
ples précédents, les signaux S et Sb sont en phase avec
la tension d’alimentation VPC. La fonction logique mise

en œuvre par la cellule de la figure 13 est par exemple
une fonction ET, une fonction OU, une fonction NON ET,
une fonction NON OU, ou toute autre fonction logique à
deux entrées et une sortie.
[0090] La figure 14 illustre schématiquement un exem-
ple de réalisation d’un dispositif micro-électromécanique
à capacité variable pour la réalisation d’une cellule com-
binatoire du type décrit en relation avec la figure 13. Dans
cet exemple, le dispositif micro-électromécanique est
adapté pour la mise en œuvre d’une fonction OU.
[0091] Le dispositif de la figure 14 est un dispositif à
sept électrodes. Il comprend une structure fixe sur la-
quelle sont montées six électrodes fixes g1, g1b, g2, g2b,
d et db, et une structure mobile sur laquelle est montée
une électrode de référence r. Dans cet exemple, les élec-
trodes g1, g1b, g2, g2b, d, db et r ont chacune la forme
d’une plaque conductrice sensiblement plane. Dans cet
exemple, les électrodes g1, g1b, g2, g2b, d, db et r sont
sensiblement parallèles entre elles. Les électrodes g1 et
g1b sont disposées en vis à vis l’une de l’autre. De même,
les électrodes g2 et g2b sont disposées en vis-à-vis l’une
de l’autre. L’électrode r s’étend entre les électrodes g1
et g1b, en vis-à-vis des électrodes g1 et g1b, et entre les
électrodes g2 et g2b, en vis-à-vis des électrodes g2 et
g2b. Dans l’exemple de la figure 14, les électrodes g1 et
g2 sont disposées du côté de la face supérieure de l’élec-
trode r, et les électrodes g1b et g2b sont disposées du
côté de la face inférieure de l’électrode r. A titre d’exem-
ple, la distance entre l’électrode g1 et l’électrode r est
sensiblement identique à la distance entre l’électrode g2
et l’électrode r. De façon similaire, la distance entre l’élec-
trode g1b et l’électrode r peut être sensiblement identique
à la distance entre l’électrode g2b et l’électrode r. De
façon similaire à ce qui a été décrit en relation avec la
figure 5, Les électrodes d et db sont disposées en vis à
vis l’une de l’autre, de part et d’autre de l’électrode r. Plus
particulièrement, dans cet exemple, l’électrode d est dis-
posée du côté de la face supérieure de l’électrode r et
l’électrode db est disposée du côté de la face inférieure
de l’électrode r. Dans cet exemple, en position de repos
(en l’absence de toute polarisation électrique), les élec-
trodes g1 et g2 sont plus proches de l’électrode r que les
électrodes g1b et g2b. De plus, dans cet exemple, en
position de repos, la capacité Csd entre l’électrode r et
l’électrode d est à sa valeur haute CsdH, et la capacité
Csdb entre l’électrode r et l’électrode db est à sa valeur
basse CsdbL. Dans l’exemple représenté, les électrodes
g1, g2 et d d’une part, et g1b, g2b et db d’autre part, sont
sensiblement coplanaires. Les modes de réalisation dé-
crits ne se limitent toutefois pas à ce cas particulier. Dans
cet exemple, l’électrode mobile r est reliée mécanique-
ment à un point PT de la structure fixe par l’intermédiaire
d’un ressort 103.
[0092] Dans l’exemple de la figure 14, les électrodes
g1 et g1b sont destinés à recevoir respectivement les
signaux logiques d’entrée A et Ab, et les électrodes g2
et g2b sont destinées à recevoir respectivement les si-
gnaux logiques d’entrée B et Bb. De plus, les électrodes
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d et db sont destinées à fournir respectivement les si-
gnaux logiques de sortie S et Sb. L’électrode r est des-
tinée à être reliée à un nœud d’application d’un potentiel
de référence GND de la cellule. De façon similaire à ce
qui a été décrit en relation avec la figure 9, la tension
d’alimentation VPC de la cellule peut être appliquée sur
les électrodes d et db par l’intermédiaire de condensa-
teurs à capacité fixe.
[0093] La structure mobile est adaptée à se déplacer
uniquement (ou de façon préférentielle) selon une direc-
tion MV orthogonale aux électrodes g1, g1b, g2, g2b, r,
d et db, sous l’effet de la force électrostatique exercée
par les électrodes g1 et g2 ou g1b et g2b sur l’électrode
r. Dans l’exemple de la figure 14, seule la combinaison
des signaux A=B=0 (et donc Ab=Bb=1) permet de dé-
placer la structure mobile vers le bas, et donc de placer
les capacités Csd et Csdb respectivement à une valeur
basse CsdL et à une valeur haute CsdbH, et donc les
signaux de sortie S et Sb respectivement à l’état logique
1 et à l’état logique 0. Ceci correspond à la mise en œuvre
d’une fonction logique OU (S=A+B).
[0094] On notera que le dispositif de la figure 14 pourra
être remplacé par un dispositif à huit électrodes en dif-
férentiant, sur la partie mobile, l’électrode r (placée entre
les électrodes g1, g2 et g1b, g2b) d’une électrode s (pla-
cée entre les électrodes d et db), de façon similaire à ce
qui a été décrit ci-dessus en relation avec les figures 6,
7 et 10. Dans ce cas, la tension d’alimentation VPC peut
être appliquée directement sur l’électrode s.
[0095] La figure 15 illustre plus en détail un autre exem-
ple de réalisation d’un dispositif à capacité variable à sept
électrodes pour la réalisation d’une cellule combinatoire
du type décrit en relation avec la figure 13.
[0096] Le dispositif de la figure 15 comprend les mê-
mes éléments que le dispositif de la figure 12A, agencés
sensiblement de la même manière.
[0097] Le dispositif de la figure 15 comprend en outre
deux régions conductrices 114’ et 116’, par exemple sen-
siblement de même forme et de mêmes dimensions que,
respectivement, les régions 114 et 116, solidaires mé-
caniquement du cadre support 110 et disposées respec-
tivement de part et d’autre de la poutre 112, à distance
de la poutre 112. Dans cet exemple, la région 114’ est
disposée du même côté de la poutre 112 que la région
114, et la région 116’ est disposée du même côté de la
poutre 112 que la région 116. Dans l’exemple de la figure
15, en position de repos, la distance entre la région 114
et la poutre 112 est inférieure à la distance entre la région
116 et la poutre 112, et la distance entre la région 114’
et la poutre 112 (par exemple sensiblement identique à
la distance entre la région 114 et la poutre 112), est in-
férieure à la distance entre la région 116’ et la poutre 112
(par exemple sensiblement identique à la distance entre
la région 116 et la poutre 112).
[0098] Dans l’exemple de la figure 15, les électrodes
g1 et g1b sont formées respectivement par les régions
conductrices 114 et 116, et les électrodes g2 et g2b sont
formées respectivement par les régions conductrices

114’ et 116’.
[0099] Le fonctionnement du dispositif de la figure 15
est similaire à celui des figures 12A, 12B et 12C, à ceci
près que, dans l’exemple de la figure 15, les signaux A
et B doivent tous deux êtres à l’état logique 0 (les signaux
Ab et Bb étant alors à l’état logique 1) pour faire basculer
la poutre flexible 112 vers la droite, et donc le signal lo-
gique de sortie S à l’état logique 0 (et le signal logique
Sb à l’état 1). Ceci correspond à la mise en œuvre d’une
fonction logique OU (S=A+B).
[0100] Le dispositif de la figure 15 peut par ailleurs être
utilisé pour mettre en œuvre une fonction NON OU, en
inversant simplement la connexion des électrodes d et
db, c’est-à-dire en connectant la borne de fourniture du
signal de sortie S à l’électrode db et la borne de fourniture
du signal de sortie Sb à l’électrode d. Ceci s’applique
également au dispositif de la figure 14.
[0101] On notera que le dispositif de la figure 15 forme
un dispositif micro-électromécanique à sept électrodes,
dans lequel la tension d’alimentation VPC peut être ap-
pliquée sur les électrodes d et db par l’intermédiaire de
condensateurs à capacité fixe de façon similaire à ce qui
a été décrit ci-dessus en relation avec la figure 9. A titre
de variante, la poutre flexible 112 peut supporter deux
électrodes r et s disjointes, disposées respectivement
entre les électrodes g1, g2 et g1b, g2b et entre les élec-
trodes d et db. On obtient ainsi un dispositif à huit élec-
trodes dans lequel la tension d’alimentation VPC peut
être appliquée directement sur l’électrode s de façon si-
milaire à ce qui a été décrit ci-dessus en relation avec la
figure 7.
[0102] La figure 16 illustre schématiquement un autre
exemple de réalisation d’un dispositif micro-électromé-
canique à capacité variable pour la réalisation d’une cel-
lule combinatoire du type décrit en relation avec la figure
13. Dans cet exemple, le dispositif micro-électromécani-
que est adapté pour la mise en œuvre d’une fonction ET.
[0103] Le dispositif de la figure 16 est similaire au dis-
positif de la figure 14, à ceci près que, dans l’exemple
de la figure 16, en position de repos, les électrodes g1b
et g2b sont plus proches de l’électrode r que les électro-
des g1 et g2. De plus, dans cet exemple, en position de
repos, la capacité Csd entre l’électrode r et l’électrode d
est à sa valeur basse CsdL, et la capacité Csdb entre
l’électrode r et l’électrode db est à sa valeur haute CsdbH.
[0104] Dans l’exemple de la figure 16, seule la combi-
naison des signaux A=B=1 (et donc Ab=Bb=0) permet
de déplacer la structure mobile vers le haut, et donc de
placer les capacités Csd et Csdb respectivement à une
valeur haute CsdH et à une valeur basse CsdbL, et donc
les signaux de sortie S et Sb respectivement à l’état lo-
gique 1 et à l’état logique 0. Ceci correspond à la mise
en œuvre d’une fonction logique ET (S=A.B) .
[0105] On notera que le dispositif de la figure 16 peut
être remplacé par un dispositif à huit électrodes en dif-
férentiant, sur la partie mobile, l’électrode r (placée entre
les électrodes g1, g2 et g1b, g2b) d’une électrode s (pla-
cée entre les électrodes d et db), de façon similaire à ce
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qui a été décrit ci-dessus. Dans ce cas, la tension d’ali-
mentation VPC peut être appliquée directement sur
l’électrode s.
[0106] La figure 17 illustre plus en détail un autre exem-
ple de réalisation d’un dispositif à capacité variable à sept
électrodes pour la réalisation d’une cellule combinatoire
du type décrit en relation avec la figure 13.
[0107] Le dispositif de la figure 17 comprend les mê-
mes éléments que le dispositif de la figure 15, agencés
sensiblement de la même manière.
[0108] Le dispositif de la figure 17 diffère du dispositif
de la figure 15 principalement en ce que, dans l’exemple
de la figure 17, les connexions des électrodes g1 et g1b
d’une part, et g2 et g2b d’autre part, sont inversées par
rapport au dispositif de la figure 15. Autrement dit, dans
l’exemple de la figure 17, les électrodes g1 et g1b sont
formées respectivement par les régions conductrices
116 et 114, et les électrodes g2 et g2b sont formées
respectivement par les régions conductrices 116’ et 114’.
Dans cet exemple, en position de repos, la capacité Csd
entre l’électrode r et l’électrode d est à sa valeur basse
CsdL, et la capacité Csdb entre l’électrode r et l’électrode
db est à sa valeur haute CsdbH.
[0109] Le fonctionnement du dispositif de la figure 17
est similaire à celui de la figure 15, à ceci près que, dans
l’exemple de la figure 17, les signaux A et B doivent tous
deux êtres à l’état logique 1 (les signaux Ab et Bb étant
alors à l’état logique 0) pour faire basculer la poutre flexi-
ble 112 vers la droite, et donc le signal logique de sortie
S à l’état logique 1 (et le signal logique Sb à l’état 0). Ceci
correspond à la mise en œuvre d’une fonction logique
ET (S=A.B).
[0110] Le dispositif de la figure 17 peut par ailleurs être
utilisé pour mettre en œuvre une fonction NON ET, en
inversant simplement les connexions des électrodes d
et db, c’est-à-dire en connectant l’électrode d à la borne
de fourniture du signal S et l’électrode db à la borne de
fourniture du signal Sb. Ceci s’applique également au
dispositif de la figure 16.
[0111] On a décrit ci-dessus des exemples de réalisa-
tion de cellules logiques de type buffer, inverseur, ou
encore des cellules adaptées à mettre en œuvre des
fonctions logiques combinatoires.
[0112] A titre de variante, on pourra adapter les exem-
ples décrits ci-dessus pour réaliser des cellules de mé-
morisation en logique adiabatique capacitive à comman-
de complémentaire, en utilisant des structures mécani-
quement bistables du type décrit dans la demande de
brevet EP3624123 susmentionnée, c’est-à-dire des
structures comportant uniquement deux positions d’équi-
libre stable en l’absence de polarisation électrique. L’uti-
lisation de telles structures permet notamment de con-
server l’état des cellules même lorsqu’aucun signal d’en-
trée n’est appliqué ou lorsque la tension d’alimentation
est interrompue.
[0113] La figure 18 illustre un exemple (non limitatif)
de réalisation d’un dispositif micro-électromécanique à
capacité variable de type bistable, permettant de réaliser

une cellule de mémorisation en logique adiabatique ca-
pacitive à commande complémentaire.
[0114] Le dispositif de la figure 18 comprend les mê-
mes éléments que le dispositif de la figure 12A, agencés
sensiblement de la même manière, et diffère du dispositif
de la figure 12A principalement en ce que, dans le dis-
positif de la figure 18, la poutre flexible 112 du dispositif
de la figure 12A a été remplacée par une poutre conduc-
trice mécaniquement bistable 124. La poutre 124 est par
exemple précontrainte à la fabrication. La poutre 124
comprend par exemple deux couches (non détaillées sur
la figure) en des matériaux présentant des coefficients
de dilatation thermique différents. Les deux positions
d’équilibre stable de la poutre 124 sont représentées res-
pectivement en trait plein et en trait interrompu sur la
figure 18.
[0115] Dans l’exemple de la figure 18, les électrodes
g et gb sont connectées respectivement à une borne
d’application d’un signal logique d’entrée W et à une bor-
ne d’application d’un signal logique d’entrée Wb, com-
plémentaire du signal W. Les électrodes d et db sont
quant à elles connectées respectivement à une borne de
fourniture d’un signal de sortie S et à une borne de four-
niture d’un signal de sortie Sb, complémentaire du signal
S. Les signaux W et Wb permettent de faire passer la
poutre 124 de l’une à l’autre de ses deux positions d’équi-
libre stable. La bistabilité mécanique de la poutre 124
permet de conserver l’information en l’absence d’alimen-
tation électrique de la cellule, ou lorsque les signaux d’en-
trée W et Wb sont laissés flottants.
[0116] On notera que le dispositif de la figure 18 forme
un dispositif micro-électromécanique à cinq électrodes
pouvant être intégré dans une cellule du type décrit en
relation avec la figure 9. La tension d’alimentation VPC
peut alors être appliquée sur les électrodes d et db par
l’intermédiaire de condensateurs à capacité fixe. A titre
de variante, la poutre conductrice bistable 124 peut sup-
porter deux électrodes r et s disjointes, disposées res-
pectivement entre les électrodes g et gb et entre les élec-
trodes d et db. On obtient ainsi un dispositif à six élec-
trodes pouvant être intégré dans une cellule du type dé-
crit en relation avec la figure 7. La tension d’alimentation
VPC peut alors être appliquée directement sur l’électrode
s.
[0117] On a décrit ci-dessus des exemples de réalisa-
tion de dispositifs micro-électromécaniques à capacité
variable à commande complémentaire dans lesquels la
variation des capacités Csd et Csdb est obtenue en fai-
sant varier l’espacement (gap) entre les électrodes des-
dites capacités, sans faire varier la surface en vis-à-vis
desdites électrodes.
[0118] A titre de variante, les modes de réalisation dé-
crits peuvent être mis en œuvre au moyen de dispositifs
micro-électromécaniques à capacité variable dans les-
quels la variation des capacités Csd et Csdb est obtenue
en faisant varier la surface de l’électrode mobile s ou r
en vis-à-vis des électrodes fixes d et db. Des exemples
(non limitatifs) de réalisation de tels dispositifs sont dé-
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crits ci-après en relation avec les figures 19 et 20.
[0119] La figure 19 illustre plus en détail un autre exem-
ple de réalisation du dispositif à capacité variable à cinq
électrodes de la figure 8.
[0120] Dans cet exemple, les électrodes d et r d’une
part, et db et r d’autre part, sont en forme de peignes
interdigités. Par ailleurs, dans cet exemple, les électro-
des g et r d’une part, et gb et r d’autre part, sont-elles
aussi en forme de peignes interdigités. Plus particulière-
ment, dans cet exemple, l’électrode r comprend plusieurs
régions conductrices en forme de peignes, interdigitées
respectivement avec des régions conductrices en peigne
formant respectivement les électrodes g, gb, d et db. Les
régions en peigne de l’électrode r sont reliées à une mê-
me poutre conductrice rigide 126. La poutre 126 est fixée
à ses extrémités à des poutres flexibles 128 et 130 for-
mant un ressort 103 de rappel en position de repos du
dispositif. Dans cet exemple, les poutres flexibles 128 et
130 sont fixées à leurs extrémités à des points fixes PT
de la structure.
[0121] Dans l’exemple de la figure 19, la structure mo-
bile est adaptée à se déplacer selon une direction MV
parallèle aux dents des peignes interdigités. Plus parti-
culièrement, dans l’exemple représenté, lorsqu’une ten-
sion de niveau haut est appliquée sur l’électrode g et
qu’une tension de niveau bas est appliquée sur l’électro-
de gb, l’électrode r est attirée par l’électrode g par effet
électrostatique. Il en résulte que la surface des dents de
peigne de l’électrode d en vis-à-vis de dents de peigne
de l’électrode r augmente, tandis que la surface des dents
de peigne de l’électrode db en vis-à-vis de dents de pei-
gne de l’électrode r diminue. Ainsi, la capacité Csd (entre
l’électrode r et l’électrode d) augmente et la capacité Cs-
db (entre l’électrode r et l’électrode db) diminue. A l’in-
verse, lorsqu’une tension de niveau bas est appliquée
sur l’électrode g et qu’une tension de niveau haut est
appliquée sur l’électrode gb, l’électrode r est attirée par
l’électrode gb par effet électrostatique. Il en résulte que
la surface des dents de peigne de l’électrode d en vis-à-
vis de dents de peigne de l’électrode r diminue, tandis
que la surface des dents de peigne de l’électrode db en
vis-à-vis de dents de peigne de l’électrode r augmente.
Ainsi, la capacité Csd (entre l’électrode r et l’électrode d)
diminue et la capacité Csdb (entre l’électrode r et l’élec-
trode db) augmente.
[0122] La figure 20 illustre plus en détail un autre exem-
ple de réalisation du dispositif à capacité variable à six
électrodes de la figure 6.
[0123] Le dispositif de la figure 20 comprend les mê-
mes éléments que le dispositif de la figure 19, agencés
sensiblement de la même manière.
[0124] Le dispositif de la figure 20 diffère du dispositif
de la figure 19 principalement en ce que, dans le dispositif
de la figure 20, les régions conductrices en peigne de la
structure mobile interdigitées avec les électrodes g et gb
sont isolées électriquement des régions conductrices en
peigne de la structure mobile interdigitées avec les élec-
trodes d et db. Les régions conductrices en peigne de la

structure mobile interdigitées avec les électrodes g et gb
définissent l’électrode r, tandis que les régions conduc-
trices en peigne de la structure mobile interdigitées avec
les électrodes d et db définissent l’électrode s. Dans cet
exemple, l’isolation électrique entre les électrodes s et r
est assurée par une région diélectrique 132 intégrée à
la poutre rigide 126.
[0125] Un avantage des modes de réalisation décrits
ci-dessus réside dans le fait que la différentiation logique
des états est rendue beaucoup plus robuste du fait de
l’utilisation de signaux logiques complémentés appliqués
à un même dispositif micro-électromécanique à au moins
cinq électrodes.
[0126] Ceci permet notamment de relâcher les con-
traintes de précision géométrique pour la réalisation des
dispositifs micro-électromécaniques.
[0127] Ceci permet en outre de réduire significative-
ment les niveaux de tension utilisés dans la mesure où
la différence de niveau de tension entre les états logiques
1 et 0 peut être réduite.
[0128] Par ailleurs, l’utilisation de signaux complémen-
tés permet que l’activité logique soit décorrélée de la con-
sommation du circuit logique. Ceci rend plus difficile l’es-
timation des niveaux logiques en cas d’attaque par ana-
lyse de la consommation électrique.
[0129] Plus généralement, les modes de réalisation
décrits ci-dessus peuvent être adaptés à la mise en
oeuvre de fonctions logiques plus complexes, par exem-
ple des fonctions logiques à n entrées complémentées,
avec n un entier supérieur ou égal à 3.
[0130] La figure 21 illustre un exemple d’un dispositif
à capacité variable pour la réalisation d’une cellule logi-
que adiabatique capacitive à n entrées complémentées.
La figure 21 comprend deux vues (I) et (II) du dispositif,
dans respectivement deux positions de fonctionnement
différentes.
[0131] Le dispositif de la figure 21 comprend n paires
d’électrodes fixes gi, gib, avec i entier allant de 1 à n. Les
n électrodes gi sont destinées à recevoir respectivement
n signaux logiques d’entrée Ai distincts. Les n électrodes
gib sont destinées à recevoir respectivement n signaux
logiques d’entrée Aib, complémentaires des signaux Ai.
[0132] Le dispositif de la figure 21 comprend en outre
une électrode centrale mobile r pouvant prendre l’une ou
l’autre de deux positions stables (représentées respec-
tivement sur la vue (I) et sur la vue (II)) en fonction des
états des signaux logiques d’entrée Ai, Aib appliqués sur
les n paires d’électrodes fixes gi, gib. L’électrode r est
par exemple destinée à être reliée à un potentiel fixe de
référence GND, par exemple la masse.
[0133] Le dispositif de la figure 21 comprend de plus
deux électrodes fixes d et db destinées à fournir respec-
tivement un signal logique de sortie S et un signal logique
de sortie Sb, complémentaire du signal S. Les électrodes
r et d définissent une première capacité variable de sortie,
et les électrodes r et db définissent une deuxième capa-
cité variable de sortie.
[0134] La valeur de l’état logique de sortie est lue sur
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les électrodes d et db (signaux S et Sb), et est fonction
des valeurs respectives des première et deuxième ca-
pacités variables de sortie. Les deux états logiques de
sortie correspondent respectivement aux deux positions
d’équilibre possibles de l’électrode mobile r.
[0135] Un choix adapté des formes et des positions
des électrodes permet de réaliser une fonction logique
à sortie complémentée, ayant pour entrées les n signaux
logiques complémentés Ai, Aib. La fonction logique réa-
lisée peut être une fonction ET, OU, NAND ou NOR. A
titre de variante, des fonctions plus complexes peuvent
être réalisées.
[0136] La figure 22 illustre une variante de réalisation
du dispositif de la figure 21. La figure 22 comprend deux
vues (I) et (II) du dispositif, dans respectivement deux
positions de fonctionnement différentes.
[0137] La variante de la figure 22 diffère de l’exemple
de la figure 21 principalement en ce que, dans cette va-
riante, la partie mobile comprend deux électrodes r et s
différentiées, c’est-à-dire isolées électriquement l’une de
l’autre. L’électrode r est placée en vis-à-vis des électro-
des gi, gib, tandis que l’électrode s est placée en vis-à-
vis des électrodes d et db. Dans ce cas, la tension d’ali-
mentation VPC peut être appliquée directement sur
l’électrode s, de façon similaire à ce qui a été décrit ci-
dessus, notamment en relation avec la figure 7.
[0138] Divers modes de réalisation et variantes ont été
décrits. La personne du métier comprendra que certaines
caractéristiques de ces divers modes de réalisation et
variantes pourraient être combinées, et d’autres varian-
tes apparaîtront à la personne du métier. En particulier,
bien que l’on ait décrit uniquement des exemples de réa-
lisation de dispositifs à capacité variable à commande
électrostatique, les modes de réalisation ne se limitent
pas à ce cas particulier. En particulier, la personne du
métier saura adapter les modes de réalisation décrits à
des dispositifs à capacité variable à commande piézoé-
lectrique ou à commande électrodynamique, par exem-
ple tel que décrit en relation avec la figure 6 de la de-
mande de brevet EP3416175 susmentionnée.
[0139] En outre, bien que cela n’ait pas été détaillé ci-
dessus, les électrodes des dispositifs à capacité variable
à commande électromécanique décrits ci-dessus peu-
vent être totalement ou partiellement recouvertes d’un
isolant électrique.
[0140] De plus, bien que l’on ait décrit ci-dessus uni-
quement des exemples de dispositifs à capacité variable
à commande électromécanique dans lesquels la partie
mobile est mobile selon un unique degré de liberté en
translation par rapport à la partie fixe, les modes de réa-
lisation décrits ne se limitent pas à ce cas particulier. A
titre de variante, la partie mobile peut être mobile en ro-
tation par rapport à la partie fixe.
[0141] Par ailleurs, les modes de réalisation décrits ne
se limitent pas aux exemples de fonctions logiques men-
tionnés dans la présente description. En particulier, la
personne du métier saura, à partir des enseignements
de la présente description, mettre en œuvre des fonc-

tions logiques plus complexe, par exemple à plus de deux
entrées, au moyen d’un unique dispositif à capacité va-
riable à commande électromécanique.
[0142] En outre, des fonctions logiques plus comple-
xes peuvent être mises en œuvre à partir d’un assem-
blage de cellules logiques élémentaires du type décrit
dans la présente demande, par exemple des cellules de
type ET, OU, NON ET et/ou NON OU.
[0143] Par ailleurs, on notera que les modes de réali-
sation décrits sont compatibles avec des architectures
utilisant des tensions d’alimentation variables périodi-
ques dites rétractables, aussi appelées architecture à
cadencement de Bennett (Bennett clocking en anglais),
par exemple du type décrit en relation avec la figure 9
de la demande de brevet EP3654534.
[0144] On notera en outre que les dispositifs à capacité
variable à commande électromécanique décrits ci-des-
sus peuvent être utilisés en milieu liquide. Dans ce cas,
les électrodes fixes sont séparées des électrodes mobi-
les par un liquide. Ceci permet notamment de réduire les
niveaux de tension requis pour commuter entre les états
logiques 1 et 0 des signaux, et de garantir une meilleure
linéarité du déplacement des électrodes en fonction de
la tension appliquée.
[0145] A titre de variante, les dispositifs à capacité va-
riable à commande électromécanique décrits ci-dessus
peuvent être utilisés en milieu gazeux ou sous vide.

Revendications

1. Cellule logique capacitive à commande complémen-
taire, comportant un dispositif électromécanique à
capacité variable comportant une partie fixe et une
partie mobile, le dispositif électromécanique com-
portant des première (g ; g1), deuxième (gb ; g1b),
troisième (d) et quatrième (db) électrodes montées
sur la partie fixe, et une cinquième électrode (r ; s)
montée sur la partie mobile, dans lequel la première
électrode (g ; g1) est reliée à une borne d’application
d’un premier signal logique d’entrée (A ; A1) de la
cellule, la deuxième électrode (gb ; g1b) est reliée à
une borne d’application d’un deuxième signal logi-
que d’entrée (Ab ; A1b) de la cellule, complémentai-
re du premier signal logique d’entrée (A ; A1), la troi-
sième électrode (d) est reliée à une borne de four-
niture d’un premier signal logique de sortie (S) de la
cellule, et la quatrième électrode (db) est reliée à
une borne de fourniture d’un deuxième signal logi-
que de sortie (Sb) de la cellule, complémentaire du
premier signal logique de sortie (S).

2. Cellule selon la revendication 1, dans laquelle les
troisième (d) et cinquième (r ; s) électrodes définis-
sent une première capacité (Csd) variable en fonc-
tion de la position de la partie mobile par rapport à
la partie fixe, et les quatrième (db) et cinquième (r ;
s) électrodes définissent une deuxième capacité
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(Csdb) variable en fonction de la position de la partie
mobile par rapport à la partie fixe.

3. Cellule selon la revendication 1 ou 2, dans laquelle
la position de la partie mobile par rapport à la partie
fixe est fonction de l’état des premier (A) et deuxième
(Ab) signaux logiques d’entrée complémentaires ap-
pliqués respectivement sur les première (g) et
deuxième (gb) électrodes.

4. Cellule selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans laquelle la partie mobile est mobile par
rapport à la partie fixe de façon à faire varier la dis-
tance entre les troisième (d) et cinquième (r ; s) élec-
trodes et la distance entre les quatrième (db) et cin-
quième (r ; s) électrodes sans faire varier la surface
de la troisième électrode (d) en vis-à-vis de la cin-
quième (r ; s) électrode ni la surface de la quatrième
(db) électrode en vis-à-vis de la cinquième (r ; s)
électrode.

5. Cellule selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, dans laquelle la partie mobile est mobile par
rapport à la partie fixe de façon à faire varier la sur-
face de la cinquième (r ; s) électrode en vis-à-vis de
la troisième électrode (d) et la surface de la cinquiè-
me électrode (r ; s) en vis-à-vis de la quatrième élec-
trode (db) sans faire varier la distance entre les troi-
sième (d) et cinquième (r ; s) électrodes ni la distance
entre les quatrième (db) et cinquième (r ; s) électro-
des.

6. Cellule selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, comprenant en outre une borne d’application
d’une tension d’alimentation variable périodique
(VPC) et une borne d’application d’un potentiel de
référence (GND).

7. Cellule selon la revendication 6, dans laquelle dans
laquelle la cinquième électrode (r) est connectée à
la borne d’application du potentiel de référence
(GND), et les troisième (d) et quatrième (db) élec-
trodes sont reliées à la borne d’application de la ten-
sion d’alimentation variable périodique (VPC) par
l’intermédiaire respectivement de premier (CD) et
deuxième (CDb) condensateurs à capacité fixe.

8. Cellule selon la revendication 6, dans laquelle le dis-
positif électromécanique à capacité variable com-
prend une sixième électrode (r) montée sur la partie
mobile, la sixième électrode étant connectée à la
borne d’application du potentiel de référence (GND)
et la cinquième électrode (r) étant connectée à la
borne d’application de la tension d’alimentation va-
riable périodique.

9. Cellule selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, dans laquelle la partie mobile comprend une

poutre flexible (112) ancrée à au moins l’une de ses
extrémités sur un support fixe (110).

10. Cellule selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, dans laquelle la partie mobile comprend un
élément bistable mécanique (124).

11. Cellule selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, dans laquelle les troisième (d), quatrième
(db) et cinquième (r ; s) électrodes sont en forme de
peignes interdigités.

12. Cellule selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, dans laquelle le dispositif électromécanique
comportant en outre des septième (g2) et huitième
(g2b) électrodes montées sur la partie fixe, dans le-
quel la septième électrode (g2) est reliée à une borne
d’application d’un troisième signal logique d’entrée
(B ; A2) de la cellule et la huitième électrode (g2b)
est reliée à une borne d’application d’un quatrième
signal logique d’entrée (Bb ; A2b) de la cellule, com-
plémentaire du troisième signal logique d’entrée (B ;
A2).

13. Cellule selon la revendications 12, dans laquelle le
dispositif électromécanique comporte en outre des
neuvième (gn) et dixième (gnb) électrodes montées
sur la partie fixe, dans lequel la neuvième électrode
(gn) est reliée à une borne d’application d’un troisiè-
me signal logique d’entrée (An) de la cellule et la
huitième électrode (g2b) est reliée à une borne d’ap-
plication d’un quatrième signal logique d’entrée
(Anb) de la cellule, complémentaire du troisième si-
gnal logique d’entrée (An).

14. Circuit logique comportant des première et deuxiè-
mes cellules logiques selon l’une quelconque des
revendications 1 à 13, dans lequel la première cellule
a sa borne de fourniture du premier signal logique
de sortie (S) et sa borne de fourniture du deuxième
signal logique de sortie (Sb) reliées respectivement
à la borne d’application du premier signal logique
d’entrée (A ; A1) et à la borne d’application du
deuxième signal logique d’entrée (Ab ; A1b) de la
deuxième cellule.

27 28 



EP 3 993 267 A1

16



EP 3 993 267 A1

17



EP 3 993 267 A1

18



EP 3 993 267 A1

19



EP 3 993 267 A1

20



EP 3 993 267 A1

21



EP 3 993 267 A1

22



EP 3 993 267 A1

23



EP 3 993 267 A1

24



EP 3 993 267 A1

25



EP 3 993 267 A1

26

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 993 267 A1

27

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 993 267 A1

28

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 3182590 A [0002]
• EP 3416175 A [0002] [0138]
• EP 3435546 A [0002]

• FR 1856243 [0002]
• EP 3624123 A [0002] [0112]
• EP 3654534 A [0143]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

